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liaire RénoRégion 
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Ar stes et Ar sans de Beauce 12 
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École d’évangélisa on du père Émi-
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Voyage de terre; Aide financière 
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Autonomie; Havre l’Éclaircie 
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tés, concours, conférence 
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roulante; Encombrants ménagers; 
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21 
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Centre d’écoute CEPS Bce-Etch.; 

Recyclage; Lampadaires défectueux; 

Aide alimentaire, AbaFage d’arbres; 

Bande riveraine 

23 

Prêt matériel médical 24 

Dans ce numéro: 

Rappel taxes municipales  - 4e versement 
Le 4e versement des taxes municipales venait à échéance le mercredi 12 octobre 
2022. Des frais (13% l’an) s’ajoutent aux paiements effectués après cette date. Nous 
vous remercions de votre collaboration. 

Un succès pour la 
première édition de 
St-Côme en Action 

Le 15 octobre dernier 
avait lieu la première édi-
tion de St-Come en ac-
tion, événement de 
marche et course à pied 
qui se déroulait dans les 
rues de la municipalité. 
Grâce aux 560 partici-
pants, plus de 2800$ a 
été amassé pour le centre 
d'écoute et de prévention 
du suicide de Beauce Et-
chemin.  

Le comité organisateur 
tient à remercier tous les 
bénévoles, les commandi-
taires et les participants 
qui ont fait de cette jour-
née un succès. Une 2e 
édition est déjà confirmée 
pour 2023.  

Photos: Facebook 

Dépôt des feuilles 
mortes 

Le dépôt des sacs de 
feuilles mortes est situé au 
garage municipal, au 1555, 
route Kennedy. Les feuilles 
doivent être obligatoirement 
dans des sacs (sacs à or-
dures pas trop gros). Notez 
que ces sacs ne seront pas 
ramassés avec la collecte 
régulière des ordures.  

Vous pourrez apporter 
vos sacs jusqu’au di-
manche 20 novembre. 
Nous vous remercions de 
votre collaboration! Comité organisateur 

Dans la nuit du 5 au 6 novembre 2022, on recule l'heure ! 
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(CE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU 11 OCTOBRE 2022 EST PUBLIÉ 
SOUS TOUTE RÉSERVE DE SON 
ADOPTION PRÉVUE EN PROCHAINE 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL) 

ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

22-10-02  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et réso-
lu unanimement que l’on adopte le procès-

verbal de la séance ordinaire du 12 sep-
tembre 2022 et celui de la séance spéciale 
du 19 septembre 2022 tels que présentés. 

COMPTES À ACCEPTER 

22-10-03  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Steven Lebel et 
résolu unanimement que les déboursés 
présentés pour le mois de septembre 2022 
soient acceptés selon les 
chèques M2200041, C2200455 à 
C2200513 et L2200233 à L2200266 pour 
un déboursé total de 674 225.96$ incluant 
les salaires.  

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 384-

2022 ABROGEANT LE RÈGLEMENT 183-

08 SUR LES NUISANCES 

22-10-04  Le conseiller, M. Jean-Denis 
Paquet, présente et donne avis de motion 
qu’à une prochaine séance sera soumis, 
pour adoption, le règlement 384-2022 abro-
geant le règlement 183-08 sur les nui-
sances. 

Considérant que des copies en quantité 
suffisante dudit règlement 384-2022 abro-
geant le règlement 183-08 sur les nui-
sances sont mises à la disposition du pu-
blic, et ce, avant le début de la présente 
séance;  

Le projet de règlement peut être modifié 
après sa présentation au conseil sans qu’il 
soit nécessaire de le présenter à nouveau. 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT 385-

2022 VISANT À ABROGER LE RÈGLE-
MENT 348-2020 CONCERNANT LES 
BOÎTES AUX LETTRES 

22-10-05  La conseillère, Mme Bianca Per-
reault, présente et donne avis de motion 
qu’à une prochaine séance sera soumis, 
pour adoption, le règlement 385-2022 vi-
sant à abroger le règlement 348-2020 con-
cernant les boîtes aux lettres. 

Considérant que des copies en quantité 
suffisante dudit règlement 385-2022 visant 
à abroger le règlement 348-2020 concer-
nant les boîtes aux lettres sont mises à la 

disposition du public, et ce, avant le début 
de la présente séance;  

Le projet de règlement peut être modifié 
après sa présentation au conseil sans qu’il 
soit nécessaire de le présenter à nouveau. 

ADOPTION DE RÈGLEMENT – RÈGLE-
MENT 383-2022 MODIFIANT LE RÈGLE-
MENT 357-2020 SUR LA RÉGIE INTERNE 
DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICI-
PAL 

22-10-06  Il est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on adopte le 
règlement 383-2022 modifiant le règlement 
357-2020 sur la régie interne des séances 
du conseil municipal. 

DÉROGATION MINEURE – M. STEEVE 
LAROCHELLE – 1965, RANG ST-

JOSEPH – LOT 3 747 659 

Nature et effets 

La demande de dérogation mineure con-
siste à ajouter à son entrepôt forestier, du 
côté droit, un appentis de 16 pi X 54 pi. Le 
règlement permet un appentis de 8 pi de 
largeur X la longueur du garage. 

Identification du site concerné 

Lot 3 747 659 cadastre du Québec,  

Le CCU recommande au conseil d’accepter 
la demande de dérogation mineure de 
M. Steeve Larochelle. 

22-10-07  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement d’accepter la de-
mande de dérogation mineure de 
M. Steeve Larochelle afin qu’il puisse ajou-
ter à son entrepôt forestier, du côté droit, 
un appentis de 16 pi X 54 pi. 

DÉROGATION MINEURE — M. RÉJEAN 
BOUGIE – 1715, RANG 4 – LOT 3 747 
839 

Nature et effets 

La demande de dérogation mineure con-
siste à ajouter à son garage un appentis de 
12 pi X 24 pi. Le règlement permet un ap-
pentis de 8 pi de largeur X la longueur du 
garage. 

Identification du site concerné 

Lot 3 747 839 cadastre du Québec,  

Le CCU recommande au conseil d’accepter 
la demande de dérogation mineure de M. 
Réjean Bougie. 

22-10-08  Il est proposé par M. Simon Bre-
ton, secondé par M. Alain Dumas et résolu 
unanimement d’accepter la demande de 
dérogation mineure de M. Réjean Bougie 
afin qu’il puisse ajouter à son garage un 
appentis de 12 pi X 24 pi. 

OFFICE D’HABITATION DU SUD DE LA 
CHAUDIÈRE – BUDGET 2022 RÉVISÉ 

22-10-09  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement que l’on accepte le 

budget révisé 2022 de l’Office d’Habitation 
du Sud de la Chaudière, approuvé en date 
du 23 août 2022. 

RÉGIE INTERMUNICIPALE DU COMTÉ 
DE BEAUCE-SUD – QUOTE-PART 2023 

22-10-10  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et réso-
lu unanimement que l’on accepte de payer 
une quote-part de 278 693$ à la RICBS 
pour l’année 2023. 

URLS – AUTORISATION DÉPÔT DE-
MANDE SUBVENTION 

22-10-11  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Jean-Denis Pa-
quet et résolu unanimement que l’on auto-
rise le dépôt d’une demande au programme 
de Soutien aux initiatives en loisir et en 
sport de l’URLS pour l’achat de raquettes 
pour le service des loisirs. 

ENTENTE XEROX – LOCATION IMPRI-
MANTE ARÉNA 

22-10-12  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 
résolu unanimement que l’on accepte l’offre 
de Xerox, datée du 14 septembre 2022, 
pour la location d’une imprimante modèle 
Versalink C405, pour une durée de 60 
mois. L’imprimante sera installée à l’aréna 
pour le service des loisirs de St-Côme-

Linière. 

ENTENTE DE SERVICE 9-1-1 BELL CA-
NADA – AUTORISATION SIGNATURE 

22-10-13  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu unanimement que l’on autorise Mme 
Chantal Poulin, directrice générale par inté-
rim, à signer l’entente de service 9-1-1 de 
prochaine génération avec Bell Canada. 

EMBAUCHE MME CHANTALE LEBEL – 
ADJOINTE ADMINISTRATIVE 

Le vote est demandé par M. Simon Breton. 

Vote : 4 pour / 1 contre 

22-10-14  Il est proposé par M. Steven Le-
bel, secondé par Mme Bianca Perreault et 
résolu majoritairement que l’on embauche 
Mme Chantale Lebel, au poste d’adjointe 
administrative, selon les conditions de la 
convention collective en vigueur. 

EMBAUCHE M. STEEVEN MORIN – 
JOURNALIER / OPÉRATEUR DE MACHI-
NERIE 

22-10-15  l est proposé par M. Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on embauche M. 
Steeven Morin, au poste de journalier / 
opérateur de machinerie pour le service 
des travaux publics, selon les conditions de 
la convention collective en vigueur. 

EMBAUCHE MME CHANTAL POULIN – 
DIRECTRICE GÉNÉRALE / GREFFIÈRE-

TRÉSORIÈRE 

22-10-16  Il est proposé par Mme Bianca 
Perreault, secondé par M. Alain Dumas et 

ASSEMBLÉES DU CONSEIL  

MUNICIPAL 

Voici quelques points du procès-verbal 

d’une assemblée régulière du Conseil 

tenue au lieu ordinaire des sessions le  

11 octobre 2022. 
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résolu unanimement que l’on embauche 
Mme Chantal Poulin, au poste de directrice 
générale / greffière-trésorière pour la muni-
cipalité de St-Côme-Linière et que l’on 
autorise le maire, M. Gabriel Giguère, à 
signer la nouvelle entente de travail pre-
nant effet à compter du 11 octobre 2022. 

FORMATION POMPIERS – PRO-
GRAMME POMPIER 1 

22-10-17  Attendu que le Règlement sur 
les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal pré-
voit les exigences de formation pour les 
pompiers des services de sécurité incendie 
afin d’assurer une qualification profession-
nelle minimale; 

Attendu que ce règlement s’inscrit dans 
une volonté de garantir aux municipalités la 
formation d’équipes de pompiers possé-
dant les compétences et les habiletés né-
cessaires pour intervenir efficacement en 
situation d’urgence; 

Attendu qu’en décembre 2014, le gouver-
nement du Québec a établi le Programme 
d’aide financière pour la formation des 
pompiers volontaires ou à temps partiel et 
qu’il a été reconduit en 2019;   

Attendu que ce Programme a pour objectif 
principal d’apporter aux organisations mu-
nicipales une aide financière leur permet-
tant de disposer d’un nombre suffisant de 
pompiers qualifiés pour agir efficacement 
et de manière sécuritaire en situation d’ur-
gence; 

Attendu que ce Programme vise également 
à favoriser l’acquisition des compétences 
et des habiletés requises par les pompiers 
volontaires ou à temps partiel qui exercent 
au sein des services de sécurité incendie 
municipaux; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-

Linière désire bénéficier de l’aide financière 
offerte par ce programme; 

Attendu que la municipalité de St-Côme-

Linière prévoit la formation de six (6) pom-
piers pour le programme Pompier I au 
cours de la prochaine année pour répondre 
efficacement et de manière sécuritaire à 
des situations d’urgence sur son territoire; 

Attendu que la municipalité doit transmettre 
sa demande au ministère de la Sécurité 
publique par l’intermédiaire de la MRC de 
Beauce-Sartigan en conformité avec l’ar-
ticle 6 du Programme. 

Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, 
appuyé par M. Alain Dumas et résolu de 
présenter une demande d’aide financière 
pour la formation de ces pompiers dans le 
cadre du Programme d’aide financière pour 
la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel au ministère de la Sécurité 
publique et de transmettre cette demande 
à la MRC de Beauce-Sartigan. 

LES POMPES MC – SOUMISSION PI-
LOTE CLAYTON 

22-10-18  Il est proposé par M. Steven 
Lebel, secondé par Mme Bianca Perreault 
et résolu unanimement que l’on accepte la 
soumission no 12974, de Les Pompes 
M.C., datée du 28 septembre 2022, au coût 
de 1 552.60 $ taxes incluses, pour l’achat 
d’un pilote de la vanne Clayton aux puits 
Dumas. 

VISIONIC – SOUMISSION ROUTEUR 

22-10-19  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Jean-Denis Paquet et 
résolu unanimement que l’on accepte 
l’offre de Visionic pour le remplacement de 
l’appareil WatchGuard à l’hôtel de ville, au 
coût de 2 668.98$ plus taxes, selon l’option 
3 de la soumission no 4842, datée du 2 
octobre 2022. 

VENTE VIEILLE REMORQUE (SCÈNE) 

22-10-20  Attendu que 3 offres ont été re-
çues :  

M. Daniel Morin                  500.00$ 

M. Francis Gilbert                 650.00$ 

M. James Veilleux 2 000.00 $ 

Il est proposé par Mme Bianca Perreault, 
secondé par M. Jean-Denis Paquet et ré-
solu unanimement : 

Que l’on accepte l’offre de M. James Veil-
leux, au montant de 2 000.00 $, pour 
l’achat de la vieille remorque New Holland, 
anciennement utilisée comme scène pour 
les loisirs, tel qu’indiqué sur le feuillet de 
vente; 

Que Mme Chantal Poulin, directrice géné-
rale par intérim, soit la personne autorisée 
à agir au nom de la municipalité de St-
Côme-Linière pour signer tous les docu-
ments relatifs à la vente. 

PRIX DE DÉPÔT À NEIGE  

22-10-21 Il est proposé par M. 
Steven Lebel, secondé par M. Alain Dumas 
et résolu unanimement que le tarif pour 
l’usage du dépôt à neige pour la période 
hivernale 2022-2023 soit de 11,93 $ pour 
un camion 10 roues et 16,42 $ pour un 
camion semi-remorque.  

SERVICES SANITAIRES DF DE BEAUCE 
– COLLECTE ORDURES 

22-10-22  Il est proposé par M. Alain Du-
mas, secondé par M. Steven Lebel et réso-
lu unanimement que l’on autorise les Ser-
vices Sanitaires DF de Beauce à effectuer 
la collecte des ordures dans la municipalité 
de St-Côme-Linière à partir de 4h le matin. 

DEMANDE SOUMISSIONS CONTRAT 
ENTRETIEN MÉNAGER 2023 

22-10-23  Il est proposé par M Jean-Denis 
Paquet, secondé par M. Alain Dumas et 
résolu unanimement que l’on demande des 
soumissions pour le contrat d’entretien 
ménager de l’hôtel de ville, de la biblio-
thèque, de la caserne et du garage munici-
pal pour l’année 2023. Les personnes inté-
ressées ont jusqu’au vendredi 4 novembre 

2022, 11h, pour déposer une offre dans 
une enveloppe scellée au bureau munici-
pal. 

________________ 

 

(CE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
DU 17 OCTOBRE 2022 EST PUBLIÉ 
SOUS TOUTE RÉSERVE DE SON 
ADOPTION PRÉVUE EN PROCHAINE 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL) 

CONTRAT DÉNEIGEMENT SECTEUR 
URBAIN 

22-10-26  ATTENDU QUE des soumis-
sions par appel d’offres pour le déneige-
ment du secteur urbain de St-Côme-Linière 
ont été reçues et ouvertes au bureau muni-
cipal, mardi le 11 octobre 2022, à 10 h, 
avec la présence de deux témoins indé-
pendants du dossier. 

ATTENDU QUE deux (2) soumissions ont 
été reçues et en voici le résultat : 

Excavation Paul Jacques Inc.          
772 037.01 $ (taxes incluses) 

Excavation James Veilleux Inc. 
800 281.01 $ (taxes incluses) 

ATTENDU QU’après analyse, le comité de 
sélection n’a décelé aucune irrégularité 
dans les soumissions reçues et recom-
mande l’acceptation du plus bas soumis-
sionnaire conforme, soit Excavation Paul 
Jacques Inc., au montant de 772 037.01 $ 
taxes incluses,  

Il est proposé par M. Jean-Denis Paquet, 
secondé par M. Steven Lebel et résolu 
unanimement : 

QUE le conseil octroie le contrat de dénei-
gement du secteur urbain de St-Côme-

Linière pour les hivers 2022-2023, 2023-

2024 et 2024-2025, à Excavation Paul 
Jacques, au montant de 772 037.01 $ 
taxes incluses. 

_____________ 

Voici quelques points du procès-verbal 

d’une assemblée spéciale du Conseil 

tenue au lieu ordinaire des sessions le  

17 octobre 2022. 

Diffusion des séances de     
conseil sur Internet 

Sur Beauce.TV 

Habituellement disponible  24 heures 
après la réunion. Un lien direct est sur 

le site internet de la  municipalité, 
www.stcomeliniere.com 

Onglet «municipalité».  

Vous sélectionnez ensuite 
«conseil municipal». 
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La municipalité de St-Côme 

offre toujours aux citoyens la 

loca�on de la salle Op�miste 

pour réunions et évènements 

divers, dans le respect des 

direc ves sanitaires de la 

santé publique. 

CeFe salle, clima sée, située 

au 2e étage de l’aréna, est 

équipée d’un ascenseur qui 

permet un accès facile pour 

tous. 

 WI-FI disponible.   
Pour informa on : 418-685-3825 

poste 300 

Conseil municipal  

Gabriel Giguère, maire 

Simon Breton, conseiller poste 1 

Bianca Perreault,  conseillère poste 2 

Yvan Bélanger, conseiller poste 3 

Steven Lebel, conseiller poste 4 

Jean-Denis Paquet, conseiller poste 5 

Alain Dumas, conseiller poste 6 

Prochaines assemblées 

régulières du conseil  municipal  

 

Lundi le 14 novembre, 19h00 

Lundi le 12 décembre, 19h00 

Prenez note que les as-
semblées ont lieu à la 
salle Optimiste, au 
2e étage de l’aréna. 
 

La fraude envers les 

ainés 
Il existe différents types de fraude ou 

d’abus envers les ainés : 

- La fraude amoureuse 

(sen mentale); 

- La fraude des grands-parents. 

LA FRAUDE AMOUREUSE 

(SENTIMENTALE) : 

- Rencontre sur internet (sites de ren-

contre, réseaux sociaux, etc.); 

- Déclare rapidement ses sen ments, 

offre des cadeaux et fait des plans 

d’avenir 

(voyage, concubinage, etc.); 

- Après plusieurs jours (voir des se-

maines, des mois), il vous fait part 

d’un BESOIN 

URGENT D’ARGENT pour payer un 

billet d’avion, un avocat, des frais de 

santé, etc.; 

- Demande de garder le SECRET, car il 

se sent mal de vous demander ce ser-

vice. 

COMMENT SE PROTÉGER DE LA 

FRAUDE AMOUREUSE : 

- Donner le moins d’informa ons per-

sonnels possible sur votre profil. 

- Méfiez-vous par culièrement si un 

individu déclare être présentement à 

l’étranger. 

- N envoyer JAMAIS d’argent a un 

individu qui vous sollicite et que vous 

n’avez jamais 

rencontré en personne. 

LA FRAUDE DES GRANDS-PARENTS 

- Quelqu’un qui se PRÉTEND être 

votre pe t-fils (ou tout autre membre 

de votre 

famille) vous contacte; 

- Il affirme avoir un URGENT BESOIN 

D’ARGENT car il s’est fait arrêter ou a 

eu un 

accident dans une autre ville ou un 

autre pays. PAR EXEMPLE : il doit 

payer sa cau on 

ou encore ses frais d’avocat; 

- Il insiste pour que vous gardiez le 

SECRET et que vous n’informez pas 

les autres membres de votre famille. 

COMMENT VOUS PROTÉGER DE LA 

FRAUDE DES GRANDS PARENTS 

- N’ENVOYEZ JAMAIS D’ARGENT SANS 

AVOIR VERIFIÉ LA VÉRACITÉ DE L’HIS-

TOIRE; 

- Vérifiez l’iden té de la personne au 

téléphone, posez-lui des QUESTIONS 

PERSONNELLES auxquelles elle seule 

peut répondre (ex. : son lieu de nais-

sance); 

- Appelez un AUTRE MEMBRE DE LA 

FAMILLE pour vérifier où se trouve la 

personne 

concernée; 

- N’hésitez pas à raccrocher la ligne. 

EN RESUMÉ, POURQUOI CERTAINES 

FRAUDES CIBLENT DAVANTAGE LES 

AINÉS 

- Leurs MOYENS FINANCIERS; 

- Leurs VALEURS DE POLITESSE ET DE 

CONFIANCE; 

- MOINS ENCLINS à DÉNONCER. 

DÉNONCER : 

- AU CENTRE ANTI-FRAUDE DU CA-

NADA; 

- À VOTRE SERVICE DE POLICE LE 

PLUS PRÈS; 

- AUX INSTITUTIONS VISÉES 

(BANQUE, ETC.). 
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Collecte des ordures - 

Horaire régulier 

 

Prenez note que la col-

lecte des ordures se fait 

maintenant aux 2 se-

maines.  

Les calendriers des or-

dures et du recyclage 

sont accessibles en tout 

temps sur le site inter-

net de la municipalité, 

onglet services. 

Centre d'écoute           
Beauce-Etchemins  

 

Ne restez pas seul(e) dans 
ces moments difficiles,  nous 
sommes là pour vous.  

 

Service d'écoute télépho-
nique, gratuit et confidentiel 

24h/24,  7 jours/7  
 

Appelez nous:   

418-228-0001 

Bureau municipal 

Heures d’ouverture 

 

Lundi :    8 h – 16 h 30 

Mardi :   8 h – 16 h 30 

Mercredi :  8 h – 16 h 30 

Jeudi :   8 h – 16 h 30 

Vendredi :  8 h – 12 h 00 

Offres d’emploi—Municipalité St-

Côme-Linière: Prenez note qu’en 

raison des délais requis, il n’est pas 

toujours possible de publier toutes 

les offres d’emploi dans le Babillard. 

Nous vous invitons donc à consulter 

régulièrement le site internet et la 

page Facebook de la municipalité, 

de même que le tableau électro-

nique. 

Premiers répondants 

La fonc on de premier répon-

dant assure, de par sa proximité 

à la popula on, une réponse ra-

pide et efficiente pour les situa-

 ons d’urgence vitale en aFen-

dant l’arrivée des techniciens 

ambulanciers. 

La municipalité de St-Côme-

Linière est à la recherche de ci-

toyens de notre communauté 

pour joindre l’équipe des pre-

miers répondants. 

Ça vous intéresse? 

Veuillez nous le faire savoir par 

courriel: 

incendie@stcomeliniere.com  

ou par téléphone: 418-685-3825 

poste 500 

Municipalité St-Côme-Linière      

Offre d’emploi  

JOURNALIER / OPÉRATEUR DE MA-

CHINERIE 

Principales fonc�ons 

Sous l’autorité du directeur des travaux publics, 

faire l’entre en des réseaux d’aqueduc et 

d’égout, capacité de conduire divers équipe-

ments, effectuer des travaux de déneigement, 

effectuer le chargement des camions, l’entre en 

normal des camions et toutes les tâches de jour-

nalier. 

Statut de l’emploi 

Temps plein, 40 heures / semaine, de jour 

Durée de l’emploi : Permanent, à l’année 

Exigences : Permis de conduire valide, classe 3 

Expérience per nente en déneigement et en 

mécanique cons tue un atout 

Bon jugement, responsable, honnête et débrouil-

lard 

Rémunéra on : Selon la conven on collec ve 

REER collec f et assurance collec ve 

Informa ons: 418-685-3825 ou                     

st-come@stcomeliniere.com 

Les personnes intéressées doivent envoyer 

leur CV  soit par courriel:                    

st-come@stcomeliniere.com, par fax au 

418-685-2566 ou en personne au bureau 

municipal situé au 1408, rue Principale à St-

Côme-Linière. 
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Avis aux utilisateurs du réseau d’aqueduc municipal 

Lecture de votre compteur d’eau en octobre 2022 

Aidez-nous à prendre la mesure de votre compteur d’eau pour la taxation de l’année 2023. 

Il suffit de se rendre sur notre site internet: www.stcomeliniere.com 

Remplir le formulaire «déclaration du compteur d’eau» qui se trouve sous l’onglet «SERVICES». 

Joindre la photo du compteur (différents modèles existent sur notre territoire). Cliquer sur «Envoyer» 

Pour ceux qui ne sont pas en mesure de procéder ainsi, veuillez communiquer avec nous: 418-685-3825. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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Escouade canine MRC 

Notre nouvel établissement se situe à l'adresse sui-

vante :  

217-1, 181e Rue, Beauceville QC         G5X 2S9 

 

Heures d'ouverture:  

Du lundi au jeudi        de 11 h à 16 h.  
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Fermières St-Côme 

Réunion mercredi le 9 novembre 2022 à 19h00 

Au local des Fermières 

La messe pour les fermières défuntes aura lieu le 
20 novembre. 

Exhibit: Tricot, bas, chapeaux, couvertures et    
décora ons de Noël 

Bienvenue aux membres et futures membres! 

Le Conseil 

 

Depuis 1933… plus de 80 ans! 
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Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de 
Linière 

Les membres de la Société historique de Saint-Côme de 
Kennebec et de Linière tiennent à remercier la Municipalité 
de Saint-Côme-Linière de nous permettre d’occuper le 
presbytère, un lieu qui représente très bien notre histoire et 
notre riche patrimoine bâti. Cet édifice a été construit en 
1891 par nos courageux ancêtres sous la gouverne du cu-
ré Joseph Élie dit Breton. 

Depuis le 1er juin 2022, les bureaux de la Société histo-
rique sont ouverts pour répondre à vos demandes de ren-
seignements, de photos, de livres, de documents ou 
autres. 

 

Lundi 13 h à 16 h 

               Mercredi 13 h à 16 h 

                1er dimanche du mois 13 h à 16 h 

 

 

Également, vous pouvez visiter notre première exposition 
dans nos nouveaux locaux. Nous vous présentons l’his-
toire du Bureau de poste Linière et de la famille Boulanger. 

Merci de nous soutenir dans notre mission de protéger et 
de diffuser notre histoire locale en vous procurant votre 
carte de membre (10$). La Société historique de Saint-
Côme est aussi à la recherche de bénévoles prêts à s’im-
pliquer dans les différents projets. 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec                
et de Linière 

1551 19e Rue 

Saint-Côme-Linière 

418-685-2700 

histoire@telus.net 

Des membres de la Ligue du Sacré-Coeur, à l'occasion des funérailles d’Urbain Rhéaume, le 25 juin 1940. 
De gauche à droite: Joseph Morissette, Maurice Veilleux, Albert Poulin, Bertrand Genesse, Charles Létour-
neau, Paul-Rémi Paquet, Saint-Jean Bernard, Fernando Dumas, Paul-Emile Létourneau et Armand Létour-
neau. 

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière,  fonds  Jeanne-d'Arc Létourneau (23-29)  
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Service incendie St-
Côme-Linière 

Le service de protection contre 
les incendies de St-Côme-

Linière fera, dans les pro-
chaines semaines, des visites 
de prévention dans différents 
secteurs de la municipalité. 

Merci à l’avance de votre ac-
cueil et de votre participation. 

_______ 

Vous aimeriez être  
pompier volontaire?  

Contactez la municipalité au 
418-685-3825 

 

 

 

La FADOQ         

Vous avez 50 ans et + ?  Rejoignez nos 

rangs. La FADOQ compte plus de 

500,000 membres au Québec, elle 

prône une qualité de vie pour tous les 

aînés.  

Plusieurs avantages sont offerts. Rabais 

avec différents organismes et assu-

rances, des programmes bénéfiques, 

des loisirs et ac vités hebdomadaires à 

St-Côme.  

Vous êtes intéressé-e-s ou avez des 

ques ons, communiquez avec :  

Marie-Louis : 418-685-3654    

ou Louise : 418-685-1273 

COMPTOIR D’AUBAINES DE ST-CÔME 

Un magasin ouvert à tous. Un excellent moyen de faire du recyclage 

de vêtements… Une bonne façon de donner au suivant… Un excel-

lent moyen d’économiser sur des vêtements pra quement neufs. 

Bienvenue à tous! 

 

 

Le service de préven on des 

incendies vous rappelle que 

vous devez faire une demande 

de permis à la municipalité 

pour les feux à ciel ouvert. 

Merci de votre collabora on. 

Maison de la Miséricorde   

École d'évangélisation du père Émilien Tardif 

(Ancien Centre Molé,  1526, 19e rue, St-Côme-Linière) 

  
AGAPÈTHÉRAPIE  
Retrouve ta liberté d'enfant de Dieu en laissant l'Amour agapè parcourir 

ton histoire  
Mardi 15 novembre à 19 h jusqu'au dimanche 20 novembre 13 h  
Frais de séjour: 425 $ incluant le manuel 
  
Inscrip on en ligne ou par courriel cscv-qc@hotmail.com ou par télé-
phone, à l'École d'évangélisa on : 418-685-3181 et/ou pour toutes infor-
ma ons. Possibilité de s’inscrire à infoleFre sur notre site WEB: hFps://
www.cscv-quebec.com  
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Aréna St-Côme-Linière 

Nous vous invitons à consulter réguliè-
rement la page Facebook de l’aréna 
(Aréna Saint-Côme-Linière) pour les 
dernières nouvelles et les activités à 
venir, dont les activités et horaires de 
patinage libre et de hockey libre. 

Pour informations supplémentaires, veuillez contacter Mme Brigitte Drouin au (418) 685-3825 poste 300 ou 
par courriel : arenastcome@stcomeliniere.com 

Offres d’emploi aux loisirs 

JOURNALIER ARÉNA ET/OU CHAUFFEUR DE SURFACEUSE 
(TEMPS PARTIEL)  

Principales fonctions : Sous la responsabilité de la gérante de l’aréna, le 
journalier aréna et/ou chauffeur de surfaceuse exécute principalement 
des tâches reliées à l’entretien de la glace ainsi qu’à la maintenance de 
l’aréna ainsi que des bâtiments, équipements et installations sportives du 
service des loisirs.  

Description des tâches :  

• Voir à l’entretien général de l’aréna et des autres bâtiments et équipe-
ments du service des loisirs.  
• Effectuer diverses réparations mineures lors de bris d’équipement.  
• Faire les réparations nécessaires pour le bon fonctionnement des équi-
pements et la maintenance préventive sur les équipements qui requiè-
rent un suivi régulier.  
• Informer son supérieur des problèmes d’équipement ou de terrain.  
• Opérer la surfaceuse (zamboni) au besoin.  
• Faire l’entretien des parcs et des installations sportives de la municipa-
lité (jeux d’eau, terrain de baseball, de soccer, sentiers pédestres, an-
neau de glace et patinoire extérieure, etc.)  
• Faire la formation des nouveaux employés.  
• Voir à l’amélioration continue de ses tâches.  
• Effectuer d’autres tâches connexes ou complémentaires à la demande 
de son supérieur.  

Conditions particulières à la tâche :  

• Travail dans un bon environnement, souvent debout et en mouvement.  

• Travail qui requiert concentration, attention et débrouillardise.  

• Travail qui nécessite de bonnes aptitudes manuelles et capacité de 
travailler en équipe.  

• Travail qui exige un bon sens de l’organisation et des responsabilités.  

• Travail qui demande à être soucieux du bon service à la clientèle.  

Statut de l’emploi : Temps partiel  

Horaire variable de jour, soir et fin de semaine  

Exigences : Compétences en mécanique, en plomberie et charpenterie 
seraient un atout.  

Rémunération : Selon la convention collective (21$/h pour 2022)  

REER collectif  

Assurance collective  

JOURNALIER / MAINTENANCE ARÉNA ET/OU CHAUFFEUR DE 
SURFACEUSE  

Principales fonctions : Sous la responsabilité de la gérante de l’aréna, le 
journalier à la maintenance aréna et/ou chauffeur de surfaceuse exécute 
des tâches de maintenance de l’aréna ainsi que des bâtiments, équipe-
ments et installations sportives du service des loisirs.  

Description des tâches :  

• Assurer le suivi et la maintenance du système de réfrigération de la 
glace.  
• Assurer l’entretien régulier et préventif des différents systèmes électro-
mécaniques (ventilation, filtration, plomberie, électricité, tour d’eau, etc.).  
• Voir à l’entretien général de l’aréna et des autres bâtiments et équipe-
ments du service des loisirs.  
• Effectuer diverses réparations mineures lors de bris d’équipement.  
• Entretenir et réparer, au besoin, la resurfaceuse.  
• Faire la formation des nouveaux employés.  
• Faire les réparations nécessaires pour le bon fonctionnement des équi-
pements et la maintenance préventive sur les équipements qui requiè-
rent un suivi régulier.  
• Faire un suivi régulier des équipements afin de détecter les défaillances 
possibles et prévenir les bris majeurs.  
• Informer son supérieur des problèmes d’équipement ou de terrain.  
• Opérer la surfaceuse (zamboni) au besoin.  
• Faire l’entretien des parcs et des installations sportives de la municipa-
lité (jeux d’eau, terrain de baseball, de soccer, sentiers pédestres, an-
neau de glace et patinoire extérieure, etc.)  
• Voir à l’amélioration continue de ses tâches.  
• Effectuer d’autres tâches connexes ou complémentaires à la demande 
de son supérieur.  

Conditions particulières à la tâche :  

• Travail dans un bon environnement, souvent debout et en mouvement.  

• Travail qui requiert concentration, attention et débrouillardise.  

• Travail qui nécessite de bonnes aptitudes manuelles et capacité de 
travailler en équipe.  

• Travail qui exige un bon sens de l’organisation et des responsabilités.  

• Travail qui demande à être soucieux du bon service à la clientèle.  

Statut de l’emploi : Temps plein  

Exigences : Compétences en mécanique, en plomberie et charpenterie 
seraient un atout.  

Rémunération : Selon la convention collective (25.50$/h pour 2022)  

REER collectif  

Assurance collective  

 

Pour plus d’informations, appelez au 418-685-3825 poste 300.  

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae par la poste ou en personne au bureau municipal : 

1408, rue Principale, St-Côme-Linière, G0M 1J0  

ou par voie électronique : st-come@stcomeliniere.com  
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Aide financière pour la mise aux normes des  installations septiques 

Des sommes sont disponibles en 2022. Une aide de 1,000$ est offerte. Certaines conditions s’appliquent (résidence principale con-
struite avant le 12 août 1981). Informez-vous:418-685-3825  Courriel: st-come@stcomeliniere.com 

Avis à la popula on 

Aux citoyens du secteur rural qui sont intéressés à re-

cevoir de la terre lorsque des travaux sont effectués 

par la municipalité: 

Veuillez transmeFre vos coordonnées (nom, adresse, 

numéro de téléphone) au bureau municipal par télé-

phone (418) 685-3825 ou par courriel: st-

come@stcomeliniere.com 

Nous transmeFrons votre intérêt au directeur des tra-

vaux publics.  

Disposi�on du bac à déchets et du bac de 

recyclage  lors de la collecte 

Nous demandons à la popula on de placer le bac 

à au moins 1 ou 2 pieds à l’intérieur de leur cour. 

L’entrepreneur responsable de la collecte est ca-

pable de vider le bac à ceFe distance. Un bac mis 

directement sur la voie publique peut être nui-

sible à la circula on ou aux piétons, et risque 

d’être endommagé par les véhicules lourds.  

Nous vous remercions de votre colla-

bora on. 

Avis public - NeLoyage des terrains 

La municipalité de St-Côme-Linière désire aviser ses citoyens de 

bien vouloir procéder au neLoyage de leurs terrains en y enle-

vant les nuisances, carcasses de véhicules, pneus, vieux maté-

riaux de construc�on, tas de terre, etc., afin d’éliminer les 

risques d’insalubrité et autres nuisances, le tout conformé-

ment au règlement no 183-08. À défaut, les contrevenants sont 

passibles d’une amende de 200 $ et d’une ordonnance de la 

cour municipale permeFant à la municipalité de faire les tra-

vaux de neFoyage et d’en récupérer les coûts en les ajoutant 

au compte de taxes.  

Avis public - NeLoyage et fauchage des 

terrains, tonte des pelouses 

Il est de la responsabilité des propriétaires de terrains: 

De voir à neFoyer et faucher les terrains vagues du périmètre 

urbain ainsi que ceux ayant une u lisa on commerciale ou 

résiden elle dans le périmètre rural, d’effectuer la tonte des 

pelouses au besoin.  

Merci de votre collabora�on. 

 

Site internet de la municipalité 
de St-Côme-Linière: 

www.stcomeliniere.com 
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HLM St-Côme-Linière 

Demande de logement 

Prenez note que pour une demande de logement en 

HLM à St-Côme-Linière, vous devez maintenant con-

tacter le bureau municipal pour obtenir un formu-

laire:  

418-685-3825 ou st-come@stcomeliniere.com 

 

Municipalité régionale de comté de Beauce-Sar gan 

FOSSE SEPTIQUE 

Période de vidange de fosses sep ques pour bénéficier du 

tarif régulier  (vous avez la responsabilité de vous inscrire 

à l’avance pour bénéficier du tarif régulier) 

Cédule 2022 

Du 19 au 23 septembre 2022:                      

Tous les secteurs SAUF route Kennedy, route 

275 et rang St-Joseph 

Du 26 au 30 septembre 2022:                   

Route Kennedy, route 275 et rang St-Joseph 

Par courriel: fosse@vsjb.ca (une confirma on vous sera acheminée) 

Par téléphone: 

418 397-8479 (en tout temps sur une boite vocale) ou  

418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 et 

le vendredi de 7h30 à 12h). 

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont facturés par votre munici-

palité et sont payables à celle-ci.  

Des coûts addi�onnels sont prévus dans les cas suivants: 

Vidange en dehors de la période de vidanges prévue pour votre sec-

teur; 

Déplacement inu le (adresse mal iden fiée, fosse pas trouvée ou inac-

cessible, couvercles mal dégagés, entrée obstruée, barrée ou non déga-

gée, etc.). 

Travaux de mise aux normes nécessitant une vidange dans un délai 

moins de 48 heures ouvrables; 

Vidange en urgence dans un délai moins de 24 heures, soir de semaine, 

vendredi après-midi, fin de semaine, jours fériés, période du temps des 

fêtes et en dehors des heures régulières de bureau. 

FOSSE DE RÉTENTION 

Pour obtenir une vidange, composer le 418 226-5300 du lundi au jeudi 

de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 de 7h30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

et le vendredi de 7h30 à 12h, ou par courriel à fosse@vsjb.ca 

La vidange de fosse de réten�on se fait selon le besoin du proprié-

taire.  Il n’y a pas de cédule établie pour ce type de fosse. Pour bénéfi-

cier du tarif régulier, vous devez prévoir un délai maximal de 5 jours 

ouvrables. Des frais addi�onnels s’appliqueront pour toutes de-

mandes nécessitant une vidange dans un délai de 3 jours ouvrables et 

moins. 

VIDANGE EN URGENCE 

En cas d’urgence durant les fins de semaines, jours fériés ou congés 

des Fêtes, veuillez composer le 1-866-291-1280 et une personne ré-

pondra à votre appel. Des frais addi�onnels vous seront facturés. 

Lorsqu’une vidange de fosse est prévue, le propriétaire doit s’assurer 

de rendre l’emplacement accessible et dégager les couvercles de la 

fosse de 6’’ au pourtour et 6’’ en profondeur la fin de semaine précé-

dent la semaine prévue de la vidange. Aucun avis téléphonique sera 

acheminé au propriétaire pour lui faire un rappel.  

Prenez note qu’avec la crise actuelle due à la COVID-19, il se peut 

que l’horaire pour les vidanges de fosses sep�ques soit modifié. 

Ça pourrait se faire plus tôt ou plus tard en journée, et même les 

fins de semaines. Merci de votre compréhension.   

Pour éviter la propaga on de la COVID-19, les camionneurs ne 

laissent plus d'accroche porte lors de la vidange de votre fosse 

sep que. Pour vous signaler que la vidange a bien été faite, 

un X sera fait sur un des couvercles. 
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Nouveautés jeunesse 

 

Bibliothèque municipale 

Nouveautés «best-sellers» à la bibliothèque municipale  - Loca�on à 2.50$ / 2 semaines 

Seule la collec�on «best-sellers» est payante…  Tous les autres livres et magazines sont gratuits. 

Heures d’ouverture 

Lundi : 8h30-12h00 et 13h00-16h30 

Mardi:  

8h30-12h00 et 13h00-16h30  et 18h30-20h30 

Mercredi: 8h30-12h00 

Vendredi: 18h30-20h30 

 

Info: 418-685-3825 poste 205 

Chute à livres 

•  Retour des livres et périodiques uniquement 

• La chute à livres doit être utilisée seulement 
en dehors des heures d’ouverture de la biblio-
thèque. 

• Veuillez mettre les livres dans un sac de 
plastique avant de les déposer dans la 
chute. 

• Assurez-vous que les documents sont bien 
descendus et que le panneau est refermé cor-
rectement. 

• Aucun don de livres ne doit être déposé dans 
la chute. 

• Il est de votre responsabilité d’utiliser ce ser-
vice adéquatement. 

Merci de votre collaboration 

Suite biblio page 20 
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Conférence à venir, présentée par la bibliothèque 

municipale: Mieux gérer le stress et l’anxiété.  

Date à venir. Surveillez Facebook! 
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Dépôt d’huiles diverses 

 

 

 

 

 

Prenez note: 

Depuis le 1er janvier 2022, le dépôt au garage 

municipal est fermé. 

Il faut dorénavant vous rendre à la Régie inter-

municipale du Comté de Beauce-Sud pour y 

déposer vos huiles et autres résidus. Le ser-

vice demeure sans frais. 

695, rang Saint-Joseph                                 
Saint-Côme-Linière (Québec) 
G0M 1J0info@ricbs.qc.ca 

418 685-2230 

Nous rappelons aux gens et aux entreprises 

qu’il est strictement interdit d’envoyer des hy-

drocarbures dans les égouts municipaux. Des 

amendes sévères aux contrevenants seront 

appliquées. 

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…) 

 

Merci de votre collaboration 

Encombrants ménagers  
à faire ramasser :  

Un seul numéro : 418-685-2230 

Lieu: Salle  

paroissiale 
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Développement économique 

 

Terrains résidentiels à 
vendre 

18e Rue 

 

 

Pour informations:  

Les Entreprises                  
Dennis Poirier Inc 

 

Téléphone : 418-230-8088 

 

Courriel :  
dennispoirier@hotmail.com 

Nouveau développement à 
St-Côme-Linière… 

Comprenant 28 terrains disponibles avec   ser-
vices (eau et égout) de 13 200 à 19 000 pieds 
carrés. Près de l’école et des structures spor-
tives,  rue asphaltée. 

Disponible en auto-construction ou clé en main 

Pour aussi peu que 1.85$/pied carré 

Contactez Steven Bédard, Constructions Bed-

Clé, au 418-685-3257 

Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard. L’invitation est lancée à 

tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825 pour vos publications futures. 

Terrains disponibles au parc    
industriel  

Pour informations: (418) 685-

3825 

Émission des permis de construction et 
rénovation 

Nous vous rappelons de faire votre demande de per-
mis à l’avance afin d’obtenir les autorisations à temps 
pour la date prévue de vos travaux.  

Nouveauté: Il est maintenant possible de faire votre demande de per-
mis de construction, rénovation etc. en ligne si vous le désirez via 
notre site internet (onglet service/ demande de permis construction). 

Si vous avez besoin d'informations rapides, des annexes d'informa-
tions sont disponibles en haut de la page Pour toutes questions, vous 
pouvez contacter M. Yves Turcotte: 418-685-3825 poste 203 ou par 
courriel : techurb@stcomeliniere.com 

Merci de votre collaboration! 

Nouveau développement résiden el   

Les Boisés Dulac                       

(secteur route Rodrigue et rang St-

Joseph)                                              

Très beaux terrains… À voir! 

Infos: M. Gilles Dulac 

1-819-568-8815                            

gillesdulac@hotmail.com             

M. Jean-François Dulac 

1-819-246-9779 

jfrancdulac@videotron.ca 

Terrains résidentiels 
à vendre à St-Côme-

Linière 

Terrains situés sur la 16e Rue, 
entre la 12e Avenue et la 16e 
Avenue, asphaltée. 

Services d’aqueduc et d’égout 
inclus. 

À proximité des services munici-
paux: École, aréna, église, bu-
reau de poste, etc. 

Pour information: 

Daniel Dumas 

(418) 226-8370 

Courriel: 

danieldumas@hotmail.ca 
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Un service d’aide alimentaire est     
disponible dans votre village!  

Si vous vivez une situation plus difficile 
financièrement et vous voulez améliorer 
vos conditions de vie, nous sommes là 
pour vous.   

- Une aide une fois par mois; 
- En tout confidentialité; 
- Contribution symbolique pour les 

frais de transport; 
- Réception directement à St-

Côme. 
Pour plus d’informations, contactez 
Isabelle Thompson à l’Association 
Bénévole Beauce-Sartigan:                 
418-228-0007 poste #5 

RECYCLAGE 
En novembre 2022, voici les 

jours de collecte de votre bac 

de  recyclage: 

Jeudi le 10 novembre 

Jeudi le 24 novembre 

 

Lampadaires de rue 
défectueux? Merci de 
nous en aviser:  
www.stcomeliniere.com, onglet 
«services» —) Défectuosité lampa-
daires de rue.  

Centre d’Écoute 
du CEPS Beauce-Etchemins 

 

La douleur et le vide ressentis dus à la 
perte d’un être cher demandent souvent de l’accompa-
gnement dans les premiers pas de cette épreuve. 

Comme vous le savez sans doute, le Centre du deuil 
offre des rencontres de groupe et individuelles pour 
toutes personnes adultes vivant un deuil. 

Nos prochains groupes débuteront bientôt sous forme de 
vidéo conférence. 

Contactez nous pour de plus amples informations. 

 

Centre du deuil du CEPS Beauce-Etchemins 

T : 418-228-3106 

C : cepsaa@ip4b.net 

Abattage d’arbre 

Avis à toute la population 

Concernant l’abattage d’un arbre, qu’il  soit malade, mort, dan-
gereux, ou pour toute autre raison, cela prend un permis déli-
vré par la municipalité et le coût est de 10$. Lorsque le techni-
cien, reçoit la demande il peut aller prendre une photo sur 
place pour constater que l’arbre est très dangereux ou dans 
les conditions énumérées ci-haut. 

Pour faire une demande de permis:  

Bande riveraine 

Avis à tous et toutes, aucune construction n’est possible dans la 
bande riveraine d’un cours d’eau , lac ou rivière, cela peut varier de 
10 à 15 m de chaque côté . Donc on doit s’en tenir à ces distances 
minimales et aucune installation septique non plus n’est autorisée. 

Yves Turcotte 

Technicien urbanisme 

Garage de toile 

Il est permis d’installer un garage 
de toile à partir du 15 octobre jus-
qu’au 15 avril de l’année suivante. 
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Dépôt légal à la  
Bibliothèque Nationale 

MAIRE 

Cellulaire 

418- 222-3472 

Centre d’écoute téléphonique et  de prévention du 

suicide Beauce-Etchemin 

Ligne d’écoute: 418-228-0001 

——— 

Le Sillon 

Regroupement de parents et amis de la personne     
atteinte de maladie mentale 

URGENCE DÉTRESSE: 
1-866-APPELLE 

1-866-277-3553 

Les Chevaliers de Colomb... 

Au service de sa communauté 

Prêt de matériel médical 

 

Vous pouvez emprunter le matériel suivant auprès des 

Chevaliers de Colomb du conseil 6698 de St-Côme-

Linière région 04 district 83: Canne, béquilles, mar-

cheFe, fauteuil roulant, etc. 

Un dépôt de 10$ est demandé et est remis lors du re-

tour du matériel, s’il est en bon état.  

Pour informa ons:  

M. Robert Bourque, 418-685-3612 

En cas d’absence de M. Bourque, vous pouvez contacter 

M. Michel Pomerleau au 418-685-3150. 

Les Chevaliers de Colomb se dégagent de toutes respon-

sabilités en cas d’accident. Il est de votre responsabilité 

de veiller à votre propre sécurité en u lisant les appa-

reils empruntés et vous devez vous engager à retourner 

le matériel en bon état. 




